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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS D’HYDRO-QUÉBEC

À S.É./AQLPA
PREUVE DE S.é./aqlpa, articles X-5, x-7 et x-12 PAGE 9
Extrait : « Nous proposerons toutefois d'étendre à 10 ans la période donnant droit à un remboursement, lorsque de nouveaux clients s'installent sur la ligne prolongée. Un tel délai favorise la densification des territoires nouvellement développés plutôt que la multiplication de ceux-ci. » Notre souligné
Extrait, réponse à la question 9.2 de la pièce HQD-3-2 : « Cette règle ne peut en aucun cas être défavorable au dernier client raccordé puisque celui-ci n'assume aucun coût de modification ou de prolongement s'il peut être desservi directement par la ligne mise en place à la demande du client précédent. »
Demande de renseignements :
Expliquez comment une période de 10 ans pour les remboursements favorise la densification des territoires nouvellement développés ? 
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